




Au regard des dispositions  L112-1 et L112-2 du CPI code de la propriété intellectuelle, les plans et croquis relatif à l'architecture sont considérés comme des oeuvres de l'esprit et donc protégeables par droits d'auteur (du seul fait de leur création.)
Leur utilisation, sans notre autorisation, constitue donc un acte illicite de contrefaçon sanctionné pénalement. (Le délit de contrefaçon est passible d'une peine de 2 ans d'emprisonnement et de 150.000€  d'amende)
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